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ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 27
Année scolaire : 2020-2021
Nombre de membres du CA : 29
Quorum : 15
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/11/2020
Réuni le : 19/11/2020
Sous la présidence de : Christophe Briand
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Téléphonie :
Reconduction DU contrat de téléphonie avec le société J2S.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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203/11/2020

PROPOSITION TARIFAIRE

Paraphes :

RECONDUCTION DE CONTRAT

ABONNEMENT 
MENSUEL

QUANTITE PRIX UNITAIRE PRIX TOTAL

Accès numéris illimité 
France fixe

4 36,45 145,80

Numéros SDA 30 0,70 21,00

Lignes analogiques* 5 16,30 81,50

Forfait 9h vers 
mobiles**

1 40,00 40,00

TOTAL HT 288,30

* La minute fixe vers fixe pour les lignes analogiques est facturée au prix de 0.02 € HT la minute à la seconde dès la première seconde.
**La minute fixe vers mobiles hors forfait est facturée au prix de 0.09 € HT la minute à la seconde dès la première seconde. 



Validité de la proposition : 1 mois
Date de début d’engagement : Le 1er du mois suivant la réception du contrat
Conditions de règlement : par prélèvement le 20 du mois.
Engagement : 1 an renouvelable par tacite reconduction annuelle dans la limite de 36 mois.

Les autres conditions générales et spécifiques du service, non contraires aux dispositions du présent avenant, restent en vigueur.

Pour le Client,
Nom de Société : __________________    
Forme juridique : __________________ 
Prénom et Nom : __________________       
Qualité : _________________________       
Date : ___________________________       

Cachet et Signature :

303/11/2020

BON POUR ACCORD

Eléments à nous transmettre : Les pages 2 et 3 du présent document complétées et signées.

CONDITIONS DE SOUSCRIPTION AU SERVICE
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www.j2stelecom.com




